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:?RES'IDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 83-005 du 17 Mai 1983 

PORTANT STATUT DE LA MAGISTRATURE 

BENINOISE 

L'ASSEEMUE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéréet 

adopté en sa séance du 31 Mars 1983 

LE.PRESIDEET DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi 'dont la 

teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER__ 

PISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er.- La _présente Loi a pour objet_de définir les dispo-

sitions statutaires régissant les Magistrats en République 7.2opu. 

laire-du Bénin pour compter du 1er Janvier 1980. 
- Le: corps de la Magistrature comprend les Magistrats du 

Siège-et'les Magistrats du Parquet 

- Les règles fixées par les Lois et règlements portant sta--....• 
tut général des Agents Permanents .de l'Etat l  s'appliquent aux 

gistrats. 
Toutefois,.-certaines dispositions du présent Statut qui 

se justifient du fait de la spécificité du Corps de la Magistra-

ture et qui ne découlent pas des dispositions du Statut Géné'ral 

des Agents Permanents de l'Etat sont applicablrs. 
. - 
Article 2.- Le Président de la Cour Populaire _Centrale et le Pro--; 

cureur Général du Parquet Populaire Central sont •élus par 

semblée Nationale Révolutionnaire sur proposition du ComitéCen- 

tral du Parti de .1a Révolution Populaire du Bénin. 

Les autres Magistrats sant nommés par. le Conseil Exécu- 

tif National sur proposition du Conseil Supérie-ur de la Magistra- 

ture, après avis du Comité Permanent de l'Asscmblée Nationale 

Révolutionn-lire.- 
Le décret qui porte nomination d'un Magistrat détermine 

.son poste d'affeCtation. 
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Article 3.-.Les. Magistrats du Siège „sont .placés bouslla surveil-

lance de leurs supérieurs hiérarchiques et sous la surveillance 

et le contr8le du Président de la Cour Populaire Centrale • ,0 

Cependant tout chef de juridiction a la faculté d'adres-

ser aux Magistrats de sa juridiction les ,observations et les re-

commandations qu'il estime utiles dans_llintéret d'une bonne et . 

prompte administration de la justice et d'une correcte application 

de la Loi. 
ues observations ne doivent porter aucune atteinte à la 

liberté de décision du Juge. 

Article 4.--.1.4es_Magibtratsdu Parquet sont placés sous 	direc- 

tion des Parquets-Populaires dcs échelons supérieurs et sous la 

direction centralisée du Parquet Populaire Central. 	r. • 

A' l'audience "leur parole est libre. 

Ils neuvent.ftre affectés par l'autorité de nomination 

d'un poste à an autre, soit sur leur de:-lande, soit d'office dans 

l'intért± du service public.- 

Les 1.:aistrats de l'Administration Centrale de la Justice 

sc-qt placés sous la direction et le contr8le de lpurs chefs, hiérar-

cil.ques et sous l'autorité du Ministre Cc la Justice Populaire. 
•-• 

Aticle 5.-.Uors,les 	prévus par la ..Loi et sous réserve de l'e- 

xercice du pouvoir disciplinaire régulier, les Magistrats ne peuvt 

ttre inquiétés en aucune' manière en rison (les actes qu'ils accom-

pissent dans l'e.;lercine de leurs fonctins ou des paroles qu'ils 

prononcent à l'nudience. 

Article 6.- _Tout Magistrat, lors de sa romination à son premier ,-

peste ,et avant d'entrer en fonction, prne serment -en ces termes ; 

Je jure de bien et fidèlement el,-nlir mes. fonctions, de 

les exercer eh toute impartialité dans.le respect de. la -constitu-

tion et des Lois, de, garder le.secret des délibérations et- des 

votes, de ne (-.oner aucune consultation à titre ISrivé_, de .ne 'pren,  

dre aucune position pliblique_,sur les quentions relevant de la com-

_pét,ance_de la coun ou du-,Tribunal, et de me conduire en tout-  cou-

pe un digne ét lor7.:111agistrat. 

" 1' 
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écrit. 

no ne peut en aucun cas être relevé de ce serment. 

Le serment peut, en cas de nécessité, etre prêté par 

L'ancien Magistrat prote à nouveau serment l'orsqu'il 

est réintégré. 

Article 7.- Les Magistrats du siège et du Parquet sont installés 

dans leur fonctions en audience solennelle de la juridiction à 

laquelle ils se-'- 
Procès-verbal est dressé de cette installation ; il est 

conservé au Greffe de la Juridiction. 

En cas de besoin, l'audience solennelle d'installation 

est présidée par un Magistrat d'une juridiction voisine, désigné 

par le Président de la Cour Populaire Centrale, 

Article 8.- L'exercice des fonctions de Magistrat n'est incompa-:. 

tible avec l'exercicc:_d'aucune fonction publique. En conséquence, 

les Magistrats peuvent se voir confier d'autres activités cumu- 

: lativement avec leurs fonctions. 

Toutefois, les Magistrats nommés .à la Cour Populaire 

Centrale ou au Parquet Populaire Central. Ne poUrront exercer 

d'autres fonctions publiques que dans les cond bons fixées par 

les dispositions des articles 101 et 300 de la Loi N° 81-004 du 

23 Mars 1981. 

Article 9,- L'exercice des fonctios de. Magistrat n'est incompati-

ble avec l'exercice d'aucune fonction élective. 

Article 10.- Il est interdit aux Magistrats, me me devant les tri-

bunaux autres que ceux où ils. exercent leurs fonctions, de se 

charger de la r e pr énentat ion on ?a 	c,nse des parties quelles 

qu'elles soient et sous quelque forme que ce soit. 

Toutefois, les Magistrats peuvent assuxer la rGprôGcn-

tatiàn oû la défen.se de la, parenté en ligne directe et du con- - 

joint, à charge d'en informer au préalable leurs supérieurs hié-

rarchiques et le Chef de la juridiction concernée. 

• • • 	• • • 



Article 11.- Les parents -et alliés, jusqu'au degré d'oncle .et 

veu inclusivement, ne peuvent etre simultanément membres d'uneeme 

juridiction ou d'une même chambre de la Cour Populaire .Centrale, 

soit =comble juge, soit comme -membre du Ministère Public, soit com- 

me greffier. 
En cas d'alliance survenue depuis sa nomination, celui 

qui,l'a contractéene peut continuer l'exercice de bes.fonctionsgc_ns 

une-  dispense du Président de la Cour Populaire Centrale, le Bu- 
. 

Leau de ladite Cour -entendu. 

_ Les prohibitions mentionnées aux deux aliénas précédents 

s'appliquent aux conjoints qui seraient tous deux Magistrats. 

Dans le cas où une dispense; est accordéecn application de( 

l'aliéna 2 ci-dessus, les deu7 IJagistrats parents, alliés ou con--

joints ne peuvent sièger dans une même chambre, qui si ce n'est 

l'un coJI:;le.juge et l'autre comme membre du Ministère Public. 

Article. 12.- Aucun Magistrat ne .peut, à peine de nullité de la - 

procédurel  connaître d'une.affaire dansIaquelle 11.une des .parties 

cet .représentée par un Avocat, un Conseil ou un Mandataire, parent 

ou allié du Magistrat jusqu'au troisième degré-inclubivement. 

Ax_uplp;. 13,- Aucun Magistrat ne-peut, à peine de nullité des actes 

intervenus,se rendre acquéreur ou cessionnaire, soit Dar lui-même 

soit par personne interposée, des droits litigieux qui sont de la 

compétence des juridications dans le ressort desquelles.  ils exer 

ce ces fonctions, ou des biens, .droi-bet créances, dont..-il doit Ç 

ppursuivre ou autoriser la vente, ni les recevoir en nantissement. 

Article 14.- Aucun Magistrat ne _.peut procéder .à un acte de ses 

foncUons à peine de nullité dud5_t acte : 

1°-.Lorsqu'il sAagit de ses propres intérêts, de ceux de son 

conjoint; de ses parents ou alliés en ligne directe, ou en ligne 

collatérale jusqu'au troisième degré- inclusivement. 

2°-- Lorsqu'il s'agit des intérêts d'une personne dont il est 

le représentant légal ou le mandataire. 



Article 15.  Indépendamment des règles fixées.par le code pénal 
et les Lois spéciales, les Magistrats sont protégés contre les__ 

menaces et attaques de quelque nature que-ce soit, dont:gP:Deu,  

vent ttre l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de leurs fonc-

tions. 
--LEtat répare le préjudice-qui-en-résulte dans tous les 

cas -non prévus 'par_ la légistation des pem.-5ions. 

Il bénéficient du privilège de juridiction, conformément 

aux règles prévues par les dispositions en vigueur, pour les cri-

mes et délits qu'ils auraient commis hors ou dans l'exercice de 

leurs fonctions. 

Article 16.-  Les Magistrats résident au siège de la juridiction 
à laquelle ils appartiennent. 

Article 17.- Les Magistrats portent dans :l'exercice de leurs fonc-

tions un costume_oui est défini par décret. 

Le port de ce costume est obligatoire à l'audience. 

Article 18.-  Lorsque le nombre des Magistrats en fonction dans une 

juridiction ou à 1!Administration Centrale de la Justice, est in-

suffisant pour assurer l'indispensable continuité du service, .il 

peut y etre remédié par la nomination, à titre intérimaire, de 

Magistrats titulaires d'autres fonctions. 

Les affectations faites en application de l'aliéna 'pré-

cédent sont décidées dans les formes prescrites pour les nomina-

tions aux divers erAplois de la Magistrature. 

En aucun cas le Magistrat intérimaire ne peut se voir - 

confier des fonctions lui donnant autorité sur les Magistrats ap- 

partenant à un 	supérieur au sien ou plus ancien dans son 

grade. 

Article 19.-  Lch 11',:trats affectés dans ,les conditions de l'ar, 
ticle précédent, perçoivent toute indemnité .ou prime prévue par ,la 

réglementation en vigueur applicable- aux Ac,ents permanents:  del'Etat 

• . • / • • If 
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CHAPITREII 

HIERARCHIE 

Article 20....Les Magistrats sont classés dans la Catégorie A, 

Echelles 2 et 1. 

La_hiérarchie des Magistrats comporte douze échelons 
répartis en trois grades normaux et LUI r,- rade hors-classe dans. ,les 

conditions urevues par les statuùL3 des Agents Permanents de l'Etat 

1 	Le Grade Initial comporte quatre échelons 
2 , Le Grade Intermédiaire comporte_trois échelons 

3 - Le Grade Terminal comporte trois échelons normaux e une 
_ classe exceptionnelle 

4 - Le Grade Hors-Classe comporte un échelon unique. 

Article 21.- Le temps nécessaire pour franchir un échelon est de 
deux ans jusqu'à l'indice 1000 et Ce 3 ans. au  delà. 

. Les Magistrats titulaires d'un. Diplôme d'Etudes 

rieures, du Diplôme d'Etudes Approfondies ou du grade de Docteur-

du 3e cycle bénéficient, par arrtté du Ministre de la Justice Po-
pulaire, d'une bonification d'ancienneté égale à un échelon. 

Ceux qui .sont titulaires du grade de Docteur d'Etat ou 
de deux Diplômes d'Etudes Supérieures ou de deux Diplômes d'Etudes 

Approfondies bénéficient dans les me,ues conditions d'une bonifica-

tion d'ancienneté égale à deux échelons. 

Un cycle annuel de perfectionnement peut être organisé 

à l'issue duquel les Magistrats qui ont obtenu une note moyenne 

de 13/20 bénéficient, dans les marnes conditions d'une bonification 
d'ancienneté égale à 2 mois. 

CHAPITRE III 

RECRUTEMENT SPECIALISATION 

Article 22.-. Nul ne peut etre nommé clans le cadre- 4e la Magistra-
ture Béninoise : 

e • • / • 0 • 
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I 	s!il n'est de nationalité b,'.ninoise 

2 - stil ne jeuit de ses droits civiques et n'est de bonne 

_ moralité 

3 - s'il ne se trouve en position régulière au regard des 

LQiS. sur le recrutement de l'armée. 

- s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées 

dc tout candidat aux fonctions publiques. 

5 - s'il -ne.produit un engagement-décennal légalisé 	- 
Pour_l'application du présent statut, aucune distinction . 	. 

n'est !faite entre les deux sexes. 

Artic]2_22- Ires Magistrats sont recrutés ,parmi les candidats des 

•deux sexes titulaires du diplôme de fin d'Etudes de 5e_année de 

l'Institut des Sciences Juridiques et Administratives (option Ma-

gistrature) ou d'un titre équivalent. 

Article 24.- Au cas où il n'y aurait .pas Auffisamment de, candidats 

diplêmés visés à l •'article précédent, le, recrutement et la formation 

des Magistrats.se feront par concours externe ouvert, aux candidats 

des deux se:Tes, titulaires du diplôme-de fin de 4e année de l'Uni 

versité Nationale du Bénin (option Sciences. Juridiques) ou d'un 

titre équivalent.. 

Les candidats déclarés reçus au concours, sont par ar' 
rtté.du Ministre de la JUstice Populaire, nommés Auditeurs de Jus-

tice, et en cette qualité ils doivent,ef:fectuer un stage de deux 

ans dans un établissement agréé par l'Etat. 

La procédure disciplinaire institué par lesarticles 39 
et suivants du présent Statut leur est applicable. 

Article 22.- Les Auditeurs de Justice assistent aux actes d'infor-

mation et aux délibérés des juridictions de jugement.-  Ils sont 

astreints au secret professionnel. 

Préalablement à toute activité judire, ils.pretent 

serment dcyant la Cour Populaire Centrale. en ces termes : 

_" Je jure de remplir avec probité et exactitude les fonc-

tions dont je suis inverti et de ne jamais rien divulguer de ce 

que j'aurai été appelé à connaître en raison de leur exercice 

Ils ne seront en aucun cas relevés de cc serment qui peut etre 

prêté par écrit. 
• • çj • • • 
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Article 26.- Sous réserve des dispositions spéciales du présent 

Statut, les Auditeurs de Justice sont soumis aux dispositions dues. 

Statut Général des Agents Permanents de l'Etat relatives aux fonc-

tionnaires stagiaires et des textes pris pour son application. 

Article 27.- L'aptitude des Auditeurs aux fonctions judiciaires 

est.-:constatée à la fin de la période de formation par leur inscrip-

tion sur uné liste de classement établie par ordre de mérite. 

La 	 classement est publiée au jour:_al officiel. 
Les Auditeurs déclarés aptes aux fonctions. judiciaires 

sont nommés au grade initial dc la hiérarchie prévue à l'article 

20 du présent statut. 

tig:i e  2p._  Outre les anciens Magistrats, peuvent ttre intégrés 
directement dans le corps de la magistrature, sur leur demande, 

s'ils remplissent les conditions prévues à l'article 22; 

1 - Les Agents Permanents de l'Etat et Officiers Minstériels 

licenciés en droit que leur.co,lipétence et leur,activité dans 'le 

domaine juridique ou social, qualifient pour lUxercice des, fonc-
tions .judiciaires et qui exercent leurs fonctions depuis plus dc 

• 

dix ans. 
_ 2 - Les Avocats, les Greffiers en Chef et les Greffiers li-

cenciés en droit ayant au moins dix années d'exercice de leurs 

fonctions. 

3 — Les Enseignants des Facultés de droit ayant exercé leurs 
fonctions pendant deux ans au i.loins dans une faculté dc droit. 

Les intégrations et lcs réintégrations au titre du:pré-

sent article'ne peuvent intervenir qu'aprs avis de la Commission 

prévue à l'article 35, laquelle détermine le grade - éonforément 

au statut .Général des Agents Permanents de l'Etat. 

Article 29.- Il est reconnu aux liagistrats le droit aux stages 

dc.spécialisatien:dans divers domaines et dont la durée va de 6 
mois à 2 ans. 



CHAPITRE 

NOTATION - AVANCEIZNT 

Article 30.-- Tous les ans, avant.le_ler Novembre, les Magistrats 

adressent par voie hiérarchique au Président de la Cour. Populaire 

Centrale,, au Procureur. Général du .Parquet Populaire Central y 

al/Ministre de la Justice Populaire, selon les cas, un bulle-

tin individuel de notes les concernant. 

Ce bul71,4-4 -. individuel de notes contient 1:::.„; 
chiffrée sur 20, une appréciation .circonstanciée, une-proposi-

tion d'avanceMent s'il y a lieu, et tous renseignementssur la 
valeur nrofessionnelle et .morale Cc chaque Magistrat,,.établie 

Par son supérieur hiérarchique. 

Les élemens du comportement professionnel à prendre 

en compte par le Comité de Direction pour la notatiOndes'Ma-

gistrats sont : 

• Conviction politique 

• Connaissance professionnelle 

• Assiduité dans les taches dc production 

- Efficacité. 

Tout Magistrat a droit `à ..1a communication de son 

dossier sur sa demande et sur place. 

La notation des Magistrats en position de détachement 

est assurée par les autorités adluiui::tratives dont ilS relè-

vent. 

Article 3;i,.- Les Magistrats en service- dans les.  juridictions, 
dans les Parquets Populaires, au Ijinstère de la Justice et en 

détachement sont notés ainsi qu'il-suit : 
- Les Présidents de Chambre et les Magistrats à la Cour. 

Populaire Centrale par le Président de la Cour Populaire Cen-
trale.. 

- tes Présidents des Tribunaux Populaires dc Province, 

par le Président dela Cour Populaire Centrale sur proposition 

des Présidents dc Chambre d, le. Cour Populaire Centrale. 
Les Présidents des Tribunc'.ux Populaires de District par 

les Présidents des Tribunaux Populaires dc Province dont ils 

relèvent territorialement. 
• • • 0 • • 



- Les Présidents des Tribunaux Populaires de Province par 

leurs-Présidents.respectifs. 

Toutefois, les Présidents des Tribunaux Populaires.  de Pro, 

vince, avtl.nt_de noter les Juges 'chargés de l'instruction relevant 
le leur ressort territoriall . doivent_recueillir les appréciations 

des Présidents des Chambres d'accusation respectives.. 

- Les Magistrats du Parquet Populaire Central par le Procu-

reur Général du Parquet Populaire Central. 

- Les Procureurs de la République des Parquets Populaires de 

Province par le Procureur Général du Parquet Populaire Central sur 

proposition des-AvOcats Généraux. 
Les autres Magistrats des Parquets Populaires de Province 

par le Procureur de la République du Parquet Populaire de Province( 

- Les Procureurs de la République des Parquets Populaires de 

District par le Procureur de la République du Parquet Populaire 

de Province. 

- Les autres Magistrats des Parquets Populaires de District 
par le Procureur de la République du Parquet Populaire de District. 

Article 32.- Les Magistrats de l'Administration Centrale du Minis-

tère de la Justice Populaire, sont notés par le Ministre de la__ 

Justice Populaire, au vu s'il y a lieu, des appréciations formu-

lées par leurs supérieurs hiérarchiques. 

Article 3).- Les propositions en vue de l'avancement établies par 

les Supérieurs lierarchiques ainsi quo celles établies par _le -Mi-

nistre de la Justice Populaire en cc oui concerne l'Adminstration 
Centrale sont sonnises par le Président de la Cour Potuliare Cen-

trale, le Procureur Général du Parquet Populaire Central et le 

Ministre- .de la Justice Populaire à la cou mission chargée de dres-

ser et d'arreter annuellement le tableeu d'avancement. 

• La commission d'avancement est commune- aux Magistrats 
du siège, du Parquet et de l'Administrtion Centrale. 



- S./ 	 • 	• 	• 
Article 34.4 L'avancement en grade , n'a 	 ohoix,et à 	 

cienneté, au .profit des Magistrat à inscrits en raison de leur.m4 

'cite au tableau_d%vancement. Ies promotions ont lieu dans l'ordre 
d'inscription au tableau. 

- Les décretgportant promotion_degrade sont pris par le 

Président .de la_République• sur' proposition du Conseil Sàpérieur 

de la Magistrature saisi par laCommission>d'avancement. 

Article35.- La commission d'avancement est-  composée comme suit : 

PRESIDENT : Le Ministre de la Justice Populaire 
. 	• 
MEMBRES 	,1 Le Président de la Cour Populaire Centrale 

• Le Procureur C énéral du _Parquet Populaire Central 

4  Les Présidents de Chambre de la Cour Populaire 

• Centrale 

• Trois Représentants du Syndicat de'  Magistrats 

Un Représentant du Ministère du Travail et des 
• Affaires Sociales 

- Un Représentant du Ministère des Finances. 

CHAPITRE V  

REMUNERATION'ET AVANTAGES SOCIAUX 

Article 	_rémunération totale des Magistrats comporte les - 

mimes éléments qui forment la rémunération totale des Agent§ Per-

manents de l'Etat de la Catégorie A, Echclle 2 et I. 

Les indices de traitements affectés à chacun des grades 
et échelons de la hiérarchie. des Magistrats sont ceux applicables 
auxAgents Permanents de l'Etat. 

Armgz2_7.- Les accessoires du traitement des Magistrats sont : -  

. Prestations familiales 

Indemnitésdc résidence 

e Indemnités de logement 
n Indemnités de responsabilité et de fonction 

Indemnités représentatives dc frais 

.8% Indemnités rétribuantles travaux supplémentaires effectifs 

e. Indemnités de spécialisation 

• • • / • • * 
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• Indemnités de sujétion 

, Indemnités de risques inhérents à la fonction 

• Indemnités de déplacement 

• Indemnités de transport 

- Indemnités d'expertise 

- Indemnités pour travaux n'entrant pas dans les attributions 

normales des Magistrats 

• Primes de rendement et de vacation 

- Primes 	:c-vaux de nuit. 

et toutes autres indemnités ou- primes destinées à rému, 

nérer les sujétions de toute nature qu'ils sont appelés à rencon,  

trex' dans l'exercice ou à l'occasion .de l'exercice de leurs fonc- 

tions. 
Les taux de ces indemnités sont fixés par décrdt. - 

La publication des travaux de recherches ouvre droit à 

une prime de rendement non soumise à retenue pour pension et-non 

imposable correspondant à B % du salaire annuel de traitement. 

est alloué aux chefs de:juridiction une indemnité 

pour frais de représentation dont le montant annuel est fixé par 

décret. 

. 	Compte tenu des dispositions de l'article 16.du présent 

Statut, les 1,:agistrats sont logés soit à.titrc gratuit, soit à 

titre onéreux par les soins de l'Administration. 

CHAPITRE VI 

DISCIPLINE 

Article 	Tout manquement par un Magistrat aux convenances-de 

son état, à l'honneur, à la délicatesse ou à la dignité constitue 

une faute disciplinaire. 

Cette faute s'apprécie, pour un membre du Parquet, comp-

te tenu des obligations qui découlent de sa subordination hiérar- 

chique. 

Article 40. Les - sanctions disciplinaires applicables aiz Magis-

trats sont : 

foo/bee 
	 rr 
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A SANCTIONS DU PRMIER DEGRE' 

.- L'avertissement ; 
• Le blâme 
• La supension sans traitement ; 

• Le dr5placement d'office ;. 
• Le blocage d'avancement déChe-ion. pour une année ; 

- La radiation du tableau d'avancement ; 

ZANCTIONSDU -DEUXIEME DEGRE 

- L'exclusion temporaire des fonctions pour uns période 
ne pouvant excéder six mois 

, L'abaissement d'échelon ; 
, La rétrogradation ; 

, La mise à la retraite d'office ; 

- La révôcation sans supension de droit à la pension. 

Article 	un Magistrat est poursuivi en même temps pour plu- 

sieurb faits, il lac pourrait être prononcé_ contre lui que l'une 

des sanctions prévues à l'article précédent. 

Une faute disciplinaire ne pourra donner lieu qu'à une 

seule desdites peines. Toutefois la radiation du.tableau d'avan-

cement, l'abaissement d'échelon, la rétrogration, peuvent être 
assortis du déplacement d'office. 

Article 42.-  Le Conseil Supérieur de la Magistrature saisi d'une 
plainte ou infor-:16 de faits paraissant de nature à entrolnér des-

poursuites disciplinaires contre un Magistrat,. peut, s'il y. a- w 

gence, et sur proposition faite par le Président de la. Cour Popu-. 
faire Centrale, le Procureur Général du Parquet Populaire Central, 

ou le Ministre de .la Justice Populaire, interdire au Magistrat- . 
faisant l'objet d'une enquête, l'exercice de ses fonctions jus--

qu'à décision .définitive sur l'action disciplinaire. L'interrup-
tion temporaire ne• comporte pas privation .du droit au traitement._ 

La décision d'interruption prise dans l'intérêt du service ne peut 

ttre rendue publique. 

• • • / • • • 
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zfu011.- Le pouvoir disciplinaire est exercé à l'égard des Ma 

gistrats par le Conseil Supérieur de la ragistrature. 

Article 441e Conseil Supérieur de la Magistrature est composée 

comme suit : 

• Président : Président de la République 

• Vice,Président : Ministre de la Justice Populaire 
uembre- .:. Président de la Cour Porulaire Centrale 

, Procureur Général du Parquet ropulaire Central 

- Les Présidents de Chambre à la Cour Populaire 

_ Centrale 

- Deux personnalités désignées par le Conseil 

Exécutif Natibnal 
- Deux Magistrats désignés par leur Syndicat. 

•-• 

Article 45v- Le Président de la Com,  Populaire Centrale, le Procu--

reur Général.du.Pnrquet Populaire Central ou le Ministre de la Jus-

tice Populaire dénoncent au Conseil Supérieur de la Magistrature 

les faits motivant la poursuite disoiplinairo. 

Article 46..,  Le Conseil Supérieur de.la_Magistrature désigne un 

rapporteur .parmi ses membres. Il le charge, s'il y a lieu, de pro-. 

céder à une-enque:te. 
Conseil Supérieur de la Magistrature peut interdire 

au Magistrat_incriminé l'exercice de nes fonctions jusqu'à déci-

sion définitive. Cette interdiction ne _comporte pas Privaton,du_ 

droit au -traitement. La décision d'interdiction ne peut ttre ren- 

due publique. 
- 	--- - 
Article 47.- lu cours de l'enquCte, le rapporteur entend oü fait. 

entendre l'intéressé par un Magistrat d'un rang au moins égal et, 

s'il y a lieu, les plaignants .et les témoins. Il accomplit tout 

actes d'investigation utiles. 

Article. 4(5 ._Dans tous les cas, le Magistrat est appelé à compa-

rattre devant le Conseil Supérieur de la Magistrature: 



Article12.- Le Magistrat convoqué est tenu de compraftre en per.-
sonne. Il peut se faire assister, et, en cas de maladie ou d'em-
pechement reconnu justifié, se faire représenter par l'un de ses 
pairs, ou par un avocat inscrit au barreau. 

Article 50.- Quinze jours au moins avant sa cooaparution devant le 
Conseil Supérieur de la Magistrature, le Magistrat a droit à la _ 
communication de son dossier, de toutes les pièces de l'enquCte et 
du 	établit pnr le rappôrteur. Son conseil a droit à la 
communication des meures documents. 

Au jour fixé pour la comparution _et après lecture du 
rapport, le Magistrat déféré est incité à fournir ses, explications 
et ses moyens de défense sur les faits qui lui sont reprochés. 

Azualg52.- Le Conseil-Supérieur de la Magistrature statue à huis 
clos. Sa décision qui doit.etre motivée-nleSt'susceptible d'aucun 
recours. 

Si le .Magistrat. 	hors le cas de force majeure, ne 
comparet pas, il peut Ctre néanmoins statué et la décision est 
réputée contradictoire. 

La dicision rendue est notifiée au Magistrat intéressé 
en la forme. administrative.Elle prend effet du jour de cette 
notification. 

CHAPITRE VII 

PRISE 	RANG• HONNEURS - PRESEANCES 

Article 53.- Les Magistrats ayant parité de .titre prennent rang 
entre eux dans chaque grade d'après l'ordre et la_date. de leur 
nomination et, s'ils .ont été nommés par des décrets différents 
mais du meme jour, d'après la date et l'ordre de leur prestation 
de serment ou de leur installation. 

Article 54.-7 Les.membres_qui composent le corps judiciaire pren-
nent rang ddns l'ordre ci-après : 



••• 

- Cour Po_pulaire Centrale 

Le. Président de la,  Cour 'Populaire Centrale 

• Les Présidents de Chambre 

, Les Juges 
,..jies Magistrats honoraires 
,;. 
- Les Auditeurs. 

Parquet Populaire Central 

• Le. Procureur Général du Parquet, Populaire Central 

, Les Avocats Généraux 

, Les Substituts Généraux 

• Les. Uagistratàhonoraires 

- Les Auditeurs. 

Tribunal Pulaire de Province 

- Le. Pr' 

Les Juges 

- Les Magistrats honoraires 

Parquetlppre de Province 

• Le ..Procureur de la République 

o Les Substituts 

- Les Magistrats honoraires. 

5.ribunal122E121.Ef de District 

• Le Président 

• Le Vice-Président 

• Les Juges 

- Les Magistratq honoraires 

19M411Elt populaire de District 

Le Procureur de la République 

- Le. Premier Substitut 
Les Substituts 

- Les Magistrats honoraires. 

• • 0/00 • 
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Article 55.- _Lorsque la Cour, les Tribunaux.Populaires et les Par-: 
guets Populaires-ne marchent point en corps, le rang individuel 
des membres du corps judiciaire est réglé comme suit : 

- Ie_Président de la Cour Populaire Centrale et le Pro-
oureur Générc:l du Parquet Populaire Central ; 
Les Présidents de Chambre de.la Cour Populaire Centrale 

• Les Avocats Généraux du Parquet Populaire Central ; 
• les rril, 	de la Cour Populaire _Centrale 
; Les Substituts Généraux du_Parquet Populaire Central- 
- Les Présidents des Tribunaux Populairesde Province et 
• les Procureurs des Parquets-Populaires de Province ; 
• Les Juges-des Tribunaux Populaires de Province ; 

Les Subotituts. du Parquet Populaire de Province ;. _ 
- Les Présidents des Tribunaux Populaires de. District.et 

les Procureurs des Parquets.Populaires de District..; 
- Les _Vice- Présidents des Tribunaux Populaires de Dis-

trict ; 
Les_Premiers Substitùts des Parquets Populaires de 
District ; 

- Les„iLuges des Tribunaux Populaires de District et les 

aibs-L -7 -tu- s des Parquets Populaires de District. 

Article 56.- Les honneurs civils et militaires sont reçue par_les 
Magistrats dans les conditions fixées par les règlements relatifs 
aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires 
en République Populaire du Bénin. 

IIITERIM DES FONCTIONS JUDICUIRES 

Article 57.- En cas de vacance d'un emploi dans la Magistrature, 
ou lorsque_le.titulaire est absent par congé, ou atteint par-un 
empêchement l'obligent 	à suspendre l'exercice de ses fonctions 
sous réserve des dispositions de l'article 1C du présent Statnt, 
le service cet assuré conformément aux dispositions ci-après : 

- Le Président de la Cour Populaire_Centrale est remplacé de 
plein droit par le Président de Chambre le plus ancien dans le 
grade le plus élevé ; 

• • •/ • • • 
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- Le Procureur Général du Parquet Populaire Citntralest-rem 

placé par l'Avocat Général le plus ancien dans le grade le plus 

élevé ; 
- Le Président de Chambre à la Cour Populaire Centrale est 

remplacé de plein droit par le Juge profeusionnel_le plus ancien 

dans le grade le plus élevé de 	chaque. Chambre ; 

- Les Présidents des Tribunaux Populaires de . Province sont 
remplacés de plein droit par les Juges professionnels les plus an-

ciens-dans le grade le plus élevé ; 
Les Procureurs des Parquets-Pcpulaires de Province sont_ 

remplacés de plein droit par les Siibititutslas plus anciens dans 

le grade le plus élevé ; 	 ( 
- Les Présidents des Tribunaux Populaires de District sont—

.r‘emplacés de plein droit par le Vice-Président ou le Juge Profes 

sionnel le plus ancien dans le grade le plus. élevé. 

- Les procureurs des Parquets Populaires. de District sont_ 

.remPlacés•de plein croit par lesSUbstitutS les plus anciens dans 

le grade le plus élevé. 

Artible 58.- Lorsqu'elles doivent durer plus..de trois mois, les. 

suppléances prévties à l'article précédent sont constatées par un 

acte pris selon le cas , par le Président de la Cour Populaire Cer-

traie ou. le Procureur Général du Parquet Populaire Central. 

CHAPITRE TT. 	 ( 

POSITIONS 

Article 59,- Tout Magistrat est placé dans l'une des positions 

suivantes : 

1 	Dh activité ; 
2 , En service détaché 

3 tiEn_disponibilité ; 

4 Sous les drapeaux 

5 --- hors Cadre. 

• • • / • • • 
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Article 60.- Les Magistrats ayant exercé des fonctions judiciaires 

pendant au moins dix années peuvent, sur leur demande, ttre déta-

chés dans,un autre secteur d'activité _de l'Etat pour une. période 

déterminée par le titre de détachement. 

La mise en position de détachement ou de disponibilité 

ainsi que la réintégration des Magistrats sont prononcées dans les 

formes prévues pour leur nomination. 

CHAPITRE  

CESSATION ,DE FONCTIONS • 

Article 61.- La cessation définitive des fonctions entraînant ra-

diation du 9adre dc la Magistrature, résulte : 

1 	dc la démission 
2 , du licenciement 

3 , dc la mise à la retraite 

4 - dc la révocation 

Article 62.-7 La démission ne peut résultcr que d'une demande ex, 

presse de l'intéressé marquant sa volonté_non.équivoque de quittcr 

le cadre de la ragistrature ; elle ne vaut qu'autant qu'elle est_ 

acceptée 1D -,..r.l'autorité investie du pouvoir.de nomination et prend 

effet à compter dc la date fixécpar cette autorité. 

L'acceptation de la démission la ,rend irrévoçable. Elle 

ne fait pas obstacle, le cas, échéant, à l'exercice *de l'action. - 

disciplinaire, en raison de faits oui. n'auraient été révélés qu'a 

prèS cette acceptation. 

Article 63.- 	licenciement peut ftre prononcé pour l'un des mo- 

tifs suivants 

1 , Perte de Nationalité ou des droits civiques 

2 	Inaptitude physique et mentale . 

- Refus do rejoindre le poste assigné. Toutefois le Con-

seil Supérieur de la .Magistrature est consulté. 

4 - Suppression d'emploi, en vertu des dispositions légis-

lativ-s de dégagement des cadres, prévoyant notamment 

les conditions dc préavis et d'indemnité des intéres-

sés. 

• • •10 0 • 
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Le licenciement est prononcé par l'autorité investie du 

pouvoir de nomination. 

ArtiCle 64.- Sous réserve des -prorogations pouvant résulter des 
textes applicables à l'ensemble des Agent Permannilts de l'Etat, la 

limité dIngc pour la retraite estfixée à 55 ans pour les Magistrats. 

Article 65.- Après vingt années _consécutives d'exercice de leurs 
fonctions, les Magistrats peuvent.sc voir conférer, par l'autorité 
investie du pouvoir de nomination, l'honorariat de leur fonction. 

Ils peuvent sc voir confrer l'honorariat d'une foncti' 

ou_d'un_grade immédiatement supérieur. 

Article 66.- Les Magistrats honoraires demeurent attachés en cette 
qualité à la juridiction à laquelle ils appartiennent.. . • 

Ils continuent à jouir des honneurs et privilèges atta-
chés à leur état, et peuvent assister.en costume d'audience aux 
cérémonies solennelles de leur juridiction. 
Article 67.- Les Magistrats honoraires sont tenus à la réserve qui 

s'impose à leur condition. 
L'honorariat ne peut etre retiré que dans les formes 

prévues au chapitre relatif à la discipline. 

CHAPITRE 7 I, 

DISPOSITIOUS TRAMITOIRES 

Article 68.- Seront versés et reclassés dans le Corps des Magis- 

trats : 
CATEGORIE /12_102-ELLE 1 

Grade pour grade, les agis tracs titulaires de la.Maltri-

se ou de la Licence en droit (ancienne formule) précédemment inté-
grés à ouclque titre que cc soit dans le cadre de la Magistrature 

et régis par la Loi N° 65-5 du 20 Avril 1965. 
Los intéressés bénéficient dc tous avantages matériels 

et autres accordés aux Agents Permanents dc l'Etat dans le cadre 

des reclassements. 
CATEGORIE A - ECTŒLLE 2 

Grade pour grade, les Magistrats non -titulaires d'une 

licence en Droit précédemment intégrés dans le Cadre-de la Magistra-

ture par application de l'article 02 de la Loi N° 65-5 du 20 Avril 

1965. 
.../... 
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. - - Grade pour grade, les Agents Permanents de l'Etat.appar.,. 

tenant au_ :corps des Attachés Administratifs ayant évolué ..dans ledit 

corps et rempli des fonctions judiciaires pendant au moins 10 ans. 

Article.62.- Pendant une période do 	ans à compter de la date 
.d'adoption des présents statuts_ct r-one)beantles dispositions 

des,article 23 à 29, les Magistrats,,au moment de leur intégration 

à l'échelle I ou II, bénéficieront d'une bonification de deux 

échelons. 

Cette période peut etre prorogée par décret pris en Con-
seil Exécutif National. 

CHAPITRE KU 

DISPOSITIONS DIVMSES 

Article 70..- Les Magistrats régis par le présent Statut sont admi-

nistrés par le Ministre de la Justice Populaire. 
La formation et le déroulement de la carrière des Magis-

trats régis par le présent Statut sont assuré par le Ministre de 

la Justice Populaire. 

Article ,71.--Des décrets fixeront en tant que de besoin, les moda-

lités d'application du présent statut, qui abroge tous les textes 

antérieurs contraires. 

Article 72.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, le 17 Mai 1983 

Par le Président de la République,-
Chef de l'État, Président du Conseil 

Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 



- 22 - 

Le Garde des Sceaux, 
Mdbistre de la Justice Populaire,. 

jçy 

Le Ministre dos Finances, 

Francois DOSSOU 

 

Isidore AMDUSSOU 
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INSAE 6 IGE et ses Sections 4 DB-DCF-DSDV-DTCP-DI 20 BOP 2 CSM 5 

BN-DA.N 4 UNB-PASJEP 4'JORPB 1.- 
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ECHELONNEMENT INDICIAIRE.DU_CORPS_DES MAGISTRATS 

CATEGORIE A. ECnELTE1122' 

G R A. D E 	! ECHELON 
F-----  

	

Grade Initial -2e classe! 	1 

! 2 

! 3 

! 4 

! 
Gràde Interinkiaire lèret 

Classe 	 5 

	

! 	G 
! 

7 
! 

! Grade Terminal Normal - 	8 
! Classe Principale 	9 

10 
! 

Classe Exceptionnelle 	! 	11 
! 

! 
Hors Classe 

	

! 	12 

I 

! 7 
' E 1 

INDIC E- 

' E 2 • 

! -1-- T----- 
425 ; 375 

I 490 I 425 

! 555 ! 475 

! 
620 ! 525 

! ! 

! 730 ! G. ! 815 ! 675 
! 080 ! 725 
! ! 

! 1.020 ! 850 
! 1.090 ! 900 
I 1.165 ! 950 
! ! 

î 1.250 ' 1.000 
I I 
I ! 

! 1.300 1  1.100 

 	! 



ECHELONNEMENT INDICIAIRE.DILCORPS_DES MAGISTRATS 

CATEGORIE A ECIMLU 

E 1 

1121_2_ 

INDIC E- 

G R A. D E 	! ECHELON ' ! E 2 !  

Grade Initial -2e classe ?  

! 

! 

! 
Grade Intermédiaire lère ! 

Classe 
! 

! 

I 

Grade Terminal Normal - ! 

Classe Principale 	1 

I 

Classe Exceptionnelle 	! 

! 

! 
Hors Classe 12 1 

1 I  
2 

3  
4 

. 	5 

6 

7 

8 

9 
10 

11 

t 

! 
I 

! 

! 

I 

! 

! 

! 

1 

! 

I 

I 

I 

425 

490 

555 
620 

730 

815 

080 

1.020 

1.090 

1.165 

1.250  

1.300 

_I 

t  

! 

! 

! 

! 

! 
! 

! 

1 

! 

i  
I 

1  
1 

1 
! 

375 

425 

475 
525 

625 
675 
725 

850 

900 

950 

1.000 

1.100 

r..... 

! 

! 
! 

! 

I 

! 

! 
1  
! 

1 

1 

! 

I 

I 

1 

1 

: 

t • 
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